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ARTICLE 1:

1.01-

1.02-

1.03-

1.04-

1.05-

1.06-

1.07-

DEFINITION DES TERMES

Le terme "jour ouvrable" signifie du Lundi au vendredi inclusi-

vement, en excluant Les jours de fete.

Le terme "employé régulier" signifie tout employé ayant terminé

4a période de probation. r
e
C
u
E
E
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E
P
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Le terme "employé en période de probation”" signifie tout employé

nouvellement embauché qui n'a pas terminé sa période de probation i |

de trôis (3) mois. [

Du consentement des parties, cette période de probation peut être

extensionnée pour une période déterminée par entente écrite.

Celui-ci peut être nemercië de ses services sans recours possible

à La procédure de grief. La Compagnie Lui fournit sur demande,

cependant, Les raisons de sa décision.

Le terme "promotion" signifie Le passage d'un employé régulier à

une c£asse comportant une échelle de salaire dont Le taux de base

est plus ELevé.

Le terne "transgent" signifie Le passage d'un employé régulier,

sans changement de classe, à une tâche comportant un taux de salaire

de base identique.

Le terme "nétrogradation" signifie Le passage d'un employé régulier

à une classe comportant une échelle de salaire dont Le taux de base

est inférieur.

Le terme "étudiant" signifie toute personne embauchée pendant ses

vacances et qui au terme de cette période retourne aux études. Cette

période ne doit pas excéder quatre (4) mois.  
_ © 8» J D > | 3 Ç | : 1”



dons

L'embauche d'un étudiant ne doit pas entraîner de mise à pied

chez Les employes réguliers. Cettr personne n'est pas assujettie

aux dispositions de La convention collective.

|
|

1.08- Le terme "dERégue” signifie tout salarié membre du Syndicat qui

occupe une fonction syndicale, ou exerce un mandat de celui-ci.
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ARTICLE 2:

2.01-

2.02-

2.03-

2,04-

2.05-

cS

BUT DE LA CONVENTION

Le but de £a convention est de promouvoir et de maintenir de

bonnes relations entre La Compagnie et Le Syndicat, dans des

conditions qui assurent dans La plus Large mesure La sécurité, La

santé et Le bien-être des employés et de faciliter un règlement

équitable des problèmes qui peuvent survenir entre La Compagnie

et Les employés négis par La présente convention collective.

La Compagnie s'engage d'une part: à traiter ses employes avec

considération et Le Syndicat, d'autre part, s'engage à encou-

nager Les employes à fowrnir un travail Loyal et honnête.

Le Syndicat reconnaît La nature confidentielle des renseignements

portës à La connaissance des employës de La Compagnie au cours

de Leur travail et qu'il est de Leur devoir d'apporter La plus

grande discrétion à ce sujet.

Les deux parties s'entendent pour n'exercer aucune discrimination

envers tout employé en raison de sa nace, de sa couleur, de son

sexe, de sa nationalité, de ses convictions politiques et de son

adhesion au Syndicat. Les deux (Z) parties s'opposent à tel genre

de discrimination Lorsqu'elle devient évidente.

Toute disposition de cette convention qui serait à L'encontre de

toute Loi, ordonnance, arviêté en conseil, d'ordre fédéral ou

provincial, est non avenue, mais n'akfecte pas pour autant La

validité des autres dispositions de cette convention; telle

disposition sera revisée pour La rendre conforme.

 
 



2.06- Compte tenu du travail {ait actuellement par Les cadres, aucun

employé exclu de L'unité de négociation ne pourra exécuter du

travail qui est de La compétence des employes assujettis à La

présente convention collective, sauf en cas d'entraînement ou

d'urgence. ‘De plus, La Compagnie s'engage à ne pas confier à

un employë excku de L'unité de négociation, Le travail qui

était exécuté par, ou qui est de La compétence de, £'employe

assujetti à La présente convention qui est affecté par une mise

à pied, sauf en cas d'entraînement ou d'urgence.

Dans Le cas d'urgence, La Compagnie informe Le Syndicat des raisons

de cette urgence.
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ARTICLE 3: DROITS DE LA DIRECTION

3.01- Sous réserve des restrictions contenues dans cette convention,

Le Syndicat reconnaît que Les fonctions habituelles de £a direc-

tion sont du ressont de La Compagnie et que ces fonctions

comprennent:

a)

b)

c)

d)

e)

Le droit de gérer Les bureaux et d'en diriger Les opérations ;

Le droit de Limiter, suspendre ou cesser Les opérations;

Le droit de faire, d'appliquer Les règlements concernant La

production, Les cédules de travail et Les règlements visant

à protéger Les employës, Les bureaux et L'équipement;

Le droit de diriger La main-d'oeuvre; Le droit de décider

et d'appliquer Les décisions en matière d'embauchage, de mise

à pied, de néembauchage, de promotion, de transfert et de

réUrogradation;

Le droit de décider et d'appliquer Les décisions en matière

de congédiement pour cause juste et suffisante, de suspension

ou de toute autre mesure disciplinaire.

La Compagnie doit exercer ses droits de façon compatible avec Les

dispositions de La présente convention.
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ARTICLE 4:

4.01-

4.02-

ARTICLE 5:

5.01-

5.02-

À

i
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RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

La Compagnie reconnaît Le Syndicat comme Le seul agent négo-

ciateur et mandataire des employés assujettis à L'accréditation

Emise par Le commissaire-enquêteur Le 31 août 1971.

Cette convention collective régit tous Les employes de bureau

de La Compagnie couverts par Le certificat d'accréditation

Émis par Le commissaire-enquêteur Le 31 août 1971.

GREVE OU LOCK-OUT

Le Syndicat accepte de ne faire aucune grève ou ralentissement

de travail pe dant La durée de La présente convention collective.

La Compagnie accepte de ne faire aucun Lock-out pendant La durée

de La présente convention collective.
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ARTICLE 6: CONTRAT A FORFAIT

6.01- A)

B)

C)

D)

La Compagnie s'engage à ne pas accorder de contrat à forfait

qui aurait pour etget:

- de restreindre L'unité de négociation

- d'entraîner une r&trogradation de tout employe régulier

- d'entraîner une mise à pied de tout employé régulier

d'empêcher un rappel d'un employë régulier

et ce, pendant La durée de £a convention.

Sous H@serve des dispositions du paragraphe précédent, Le

Syndicat convient que certains travaux peuvent être accomplis

par des 4ous-tnaitants extériewrs:

- Lorsque Le travail est de nature temporaire et inmégulière,

- Lorsque Le travail ne peut Etre accompli a L'intérieur des

heures normales de travail, sans avoir pour effet de restreindre

L'exécution de temps supplémentaire raisonnable.

Nonobstant Le sous-paragraphe A), £a Compagnie peut accorder

à 4o0us-contrat un travail pour Lequel elle n'a pas Le personnel

qualifié pour L'exécuter.

Dans L'application de ce paragraphe, £a Compagnie s'engage à

informer Le Syndicat Le plus tot possible de son intention

. d'acconden a sous-contrat un tel travail, en Lui donnant un

préavis écrit. Ledit préavis doit contenir Les informations

disponibles quant à La nature, La durée du sous-contrat envisagé,

Le tonnage d'acier et L'évaluation approximative des heures-hommes

travaillées. Dans La période entre Le préavis et L'octroi du

4ous-contrat, Les parties devront se rencontrer pour discuter

de £a nature du sous-contrat.
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ARTICLE 7:

7.01-

7.02-

E) Si Le Syndicat juge que La décision de La Compagnie constitue

une violation de L'une ou L'autre des dispositions de cette

convention, ÀL peut formuler un grief et Le présenter direc-

tement à La deuxième (2e) étape de La procédure de règ£ement

de griefs. Dans Le cas d'un tel grief, ÀL est évident que

La Compagnie a Le fardeau de La preuve.

COOPERATION

Le Syndicat peut accorder son appui à une initiative de £a Com-

pagnie visant à accroître La compétence et L'efficacité des

employes, Lorsqu'il considère qu'elle n'est pas de nature à

Leser ceux-ci.

La Compagnie convient de mettre à La disposition du Syndicat

deux (2) tab£eaux d'affichage. Ces tableaux ne seront utilisës

que pour afficher des avis d'affaires syndicales du Syndicat ou

des organismes auxquels Le Syndicat est affilié.
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ARTICLE 6:

&.01-

&.02-

§.03-

&.04-

&.05-

§.06-

 

SECURITE SYNDICALE

Tout employé, actuellement membre du Syndicat, doit, comme

condition du maintien de son emploi, demeurer membre du Syndicat

pour La durée de La présente convention collective.

Tout employé qui n'est pas membre du Syndicat, doit y adhëner

dans Les dix (10) jours de La signature des présentes, comme

condition du maintien de son emploi.

Tout nouvel employé, embauché après La date de £a signature

des présentes, doit, comme condition d'embauchage et du maintien

de son emploi, adhérer au Syndicat et en demeurer membre pour

toute La durée de La présente convention collective.

Pendant La durée de cette convention collective, La Compagnie

déduira sur Le salaire hebdomadaire de chacun de ses employés,

un montant égal à La cotisation syndicale fixée par Le Syndicat

et remettra L'argent ainsi perçu dans Les quinze (15) premiers

jours du mois suivant, par chèque payable à L'ondre du Syndicat

des Employes de Bureau Atlantic de Rimouski et adressé au

trésonier, accompagné d'une Liste des employés et du montant

perçu de chacun d'eux.

La Compagnie s'engage à fowrnir mensuellement au secrétaire du

Syndicat une Liste de tous Les nouveaux employés et des départs,

comprenant Le nom, Le prénom, La classification, Le salaire, Le

numéro d'assurance sociale et L'adresse domiciliaire de ces

employës.

La Compagnie n'est pas tenue de congédier un employé dont Le

Syndicat refuse L'adhésion ou expulse de ses nangs.
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§.07-

&.08-

Tout nouvel employé est, Le jour de son embauchage, présenté

au président du Syndicat ou son remplaçant, qui est autorisé

à Lui faire Aigner sa carte de membre.

Lorsqu'un employé ne se conforme pas aux paragraphes 8.01 et

8.02, ainsi qu'au paragraphe 8.03, Le Syndicat donne avis à

La Compagnie et celle-ci devra mettre fin à son emploi dans

Les dix (10) jours ouvrables suivant L'avis.

 

 

  

  



ARTICLE 9:

9.01-

9.02-

 

9.03-

9.04-

 

REPRESENTANTS DES EMPLOYES

A) La Compagnie reconnaît Le comité exécutif du Syndicat composé

de trois (3) membres comme représentant officiel du syndicat

concernant Les problèmes qui découlent de cette convention.

Ce comité peut, en toute occasion, être accompagné d'un

neprësentant extérieur.

B) La Compagnie doit, dans un délai de trois (3) jours ouvrables,

recevoir Le comité exécutif du Syndicat si celui-ci en fait

La demande.

Pour Le nèg£ement des griefs, La Eompagnie reconnaît au Syndicat

Le droit de nommer trois (3) délégués.

Le Syndicat fournit à La Compagnie, £a Liste des membres de L'exé-

cutif et des délégués avec La date de Leur entrée en fonction.

Tout grief peut être présenté et enquêté sur Les heures nonmales

de travail, sans perte de salaire, pour tout employé, déléguë ou

membre de L'exécutif du Syndicat, qui y participent. L'employé

concerné, Les délégués ou Les membres de L'exécutig du Syndicat

qui doivent quitter Leur occupation pour faire enquête et régler

des griefs à L'intérieur de L'entreprise, peuvent Le faire, durant

une période de temps nécessaire, en avisant Leur chef de département.

Ce dernier doit accorder son autorisation sauf 4i, à cause de

L'onganisation du travail à un moment ou L'autre, Le représentant

syndical ne peut quitter son travail; dans tel cas, Le président

du Syndicat ou son substitut en est informé et agit en sa place

et Lieu.
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9.05-

9.06-

9.07-

9.08-

Les dékéguës, ou membres de L'exécutif du Syndicat, sont rémunenés

d'après Leur taux régulier pour Le temps consacré aux assemblées

et aux séances de négociation avec £a Compagnie, à La condition

que Les dits déléguës ou membres de L'exécutif du Syndicat aient

notunalement travaillé pendant La durée de ces rencontres. Ces

rencontres devront se tenir pendant Les heures normales de travail,

à moins d'entente contraire.

Un employé peut 4'absenter, sans solde, de L'établissement de La

Compagnie, pour fins de préparation de griets ou d'arbitrage.

Un membre de L'exécutik du Syndicat doit en aviser La Compagnie

trois (3) jours ouvrables à L'avance, si possible, mais jamais

moins d'un (1) jour ouvrable à L'avance.

Les déléguës et Les membres de L'exécutif du Syndicat, mais jamais

plus de deux (2) à La fois, peuvent s'absenter sans solde pour

assister au congrès de La CSN, de La fédération du du conseil

central. Pour toutes Les autres réunions des onganismes auxquels

Le Syndicat est affilié, tout membre de L'exécutif ou délégué

du Syndicat, mais pas plus de deux (2) à La fois, peut 4'absenter

sans solde sous Héserve que tout délégué ou membre de L'exécutif

ne peut s'absenter plus de vingt (20) jours ouvrables par année.

Toutefois, L'employëé concerné doit en aviser La Compagnie Le plus

£ôt possible, mais pas moins que trois (3) jours ouvrables à

L'avance.

La Compagnie convient de coopérer avec Le Syndicat en permettant

aux représentants de ce dernier, qui sont aussi employës de La

Compagnie, de s'acquitter de Leur devoir de manière raisonnable,

sans crainte que Leurs relations individuelles avec La Compagnie

soient affectées de quelque façon que ce soit, pour n'importe quelle

action prise par eux de bonne foi, et en conformité avec Les

dispositions de £a convention, dans L'exercice de Leur fonction.
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9.09-

  

Dans L'application du paragraphe 9.07, £a Compagnie doit maintenir

Le salaire de tout délégué ou membre de L'exécutif du Syndicat

qui 4'absente du bureau comme s'il avait Eté au travail. À La

fin de chaque mois, La Compagnie réclame au Syndicat un montant

d'argent équivalent au nombre d'heures qui ont Eté déboursées

pourr chaque délégué ou membre de l'exécutif qui n'était pas

au travail, et cela au taux horaire régulier de chaque détéguë

ou membre de L'exécutif. Le Syndicat s'engage à acquitter cette

facture dans Les trente (30) jours suivants.
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ARTICLE 10:

10.01-

10.02-

10.03-

10.04-

10.05-

 

PROCEDURE DE REGLEMENTS DE GRIEFS

Tout employé assujetti à cette convention qui 4e croit Lésé par

suite d'une prétendue violation ou fausse interprétation d'une

des dispositions de cette convention, ou d'une décision prise

par La Compagnie en relation avec Les conditions de travail

prévues à cette convention, peut soumettre son grief pour

enquête et règlement en conformité avec La procédure qui suit:

L'employë qui est au travail doit soumettre son grief dans Les

dix (10) jours ouvrables suivant £a date de L'événement donnant

Lieu au grief ou de sa connaissance.

L'employë qui n'est pas au travail, soit pour cause de vacances,

de maladie, ou en mise à pied, doit soumettre son grief dans Les

quinze (15) jours ouvrables qui suivent Le jour 0d £a cause du

grief est portée à sa connaissance.

L'employë doit être présent Lons de La discussion sur tout griet

qui Le concerne, à toutes Les Etapes de La procédure de règlement

de gnriegs.

PREMIERE ETAPE

Tout employë qui 4e croit Lésé peut soumettre son griet par écrit,

ou par Lettre, soit seul, soit accompagné de son délégué syndical

ou d'un membre de L'exécutif du Syndicat, à son chef de service

qui doit Lui rendre sa décision par écrit dans Les cinq (5) jours

ouvrables suivant immédiatement La réception de ce grief. La

formulation du grief, à La première étape, sert pour Les étapes

Auivantes .

 

 
  



LcK 3

10.06-

10.07-

10.06-

10.09-

DEUXTEME ETAPE

Si Le grief n'est pas neghe, il est présenté par Écrit au hepré-

sentant de La direction, dans un délai de cing (5) jours ouvrables,

par L'employëé, soit seul, 50it accompagné d'un délégué ou d'un

membre de l'exécutif du Sundicat. La direction doit rendre sa

décision par Ecrit dans un délai de cinq. (5) jours ouvrables.

Tout grief impliquant trois (3) employés, ou plus, peut être

directement soumis par Ecrit par un membre de L'exécutig du

Syndicat, à La deuxième étape de La procédure de règlement de

griefs, pourvu que Le grief soit signé par au moins thois (3)

employes qui 4e croient Lésës, et par un membre de L'exécutif

du Syndicat.

La Compagnie ou Le Syndicat peut, en tout temps, Loger un grief

en Le présentant par écrit à L'une ou L'autre des parties qui

devra rendre 4a décision dans un délai de cing (5) jours ouvrables.

Si Le grief n'est pas réglé, La partie Lésée peut recourir aux

dispositions prévues à cet article. Ce grief est présenté à La

deuxième étape de La procédure de règlement de griets.

Le Syndicat peut en tout temps demander à son conseiller technique

de participer aux discussions sur tout grief.

ARBITRAGE:

10.10-

10.11-

&

Si L'une ou L'autre des parties entend recourir à £'arbitrage,

elle en avise L'autre partie à L'intérieur d'un délai de quinze

(15) jours ouvrables après £a décision de £a deuxième (Ze) étape.

La Compagnie et Le Syndicat s'entendent sur Le choix d'un arbitre

unique dans Les quinze (15) jours ouvrables suivant La réception

de L'avis d'arbitrage.
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12-

13-

14-

15-

16-

17-

.

e
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Si Les parties ne peuvent s'entendre sur Le choix d'un arbitre

unique, Le Ministère du Travail et de La Main-d'Oeuvre est prië

d'en nommer un.

La décision arbitrate est finale et exécutoire dans Les dix (10)

jours ouvrables suivant sa signification aux parties.

En aucune. éirconstance, L'anbitre n'a autorité pour ajouter,

soustraire ou changer quelque disposition de cette convention.

L'arbitre a Le droit, Lorsqu'il considère un grief, d'ondonner

Le paiement de toute compensation qui peut être nécessitée par

4a décision.

Dans Le cas de compensation de salaire, s4 L'arbitre donne raison

au Syndicat, La rétroactivité est toujours caleulée à compter de

La date de L'événement donnant Lieu au grief.

A) Dans Le cas de mesure disciplinaire, L'anbitre peut:

- maintenir La mesure disciplinaire

- annuler La mesure disciplinaire

- rendre toute autre décision qu'il juge équitable dans

Les circonstances .

B) Dans Lescas de congédiement, de suspension ou de nétrogra-

dation, . autres que celles prévues à L'article 12, pour des

motifs autres que disciplinaires, L'anbitre a Les mêmes

pouvoirs qu'au 4o0us-paragraphe précédent. Dans ce cas,

(A et B), La Compagnie ‘aura Le fardeau de La preuve.
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10.18-

10.19-

10.20-

10.21-

10.22-

10.23-

 

L'anbitre doit procéder avec diligence pour entendre Les griegs

et rendre sa décision; À doit s'ekforcern de Le faire dans Les

trente (30) jours ouvrables qui suivent sa nomination.

Chacune des parties à cette convention paie Les dépenses de 4on

représentant et Les hononaires ainsi que Les dépenses de L'anbitre

sont divisées également entre £a Compagnie et Le Syndicat.

Les deux parties s'engagent à respecter Les Limites de temps

stiputées au présent anticke, sous peine de déchéance de droit.

Nonobstant Les dispositions du présent anticle, Les parties

peuvent convenir de prolonger tout délai prévu à La procédure

de règlement de griefs. Une telle entente doit être confirmée

par Ecrit.

Dans Le calcul de tout délai stipulé au present article, ou

suivant quelques-unes de ses dispositions, Le jour qui marque

Le point de départ n'est pas compté mais celui de L'échéance

L'est.

Une evreur technique dans £a soumission écrite d'un grief n'en

entraîne pas L'annutation. Cependant, Les termes "erreur

technique" excluent Le respect des délais prévus au présent

article.
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ARTICLE 11:

11.01-

11.02-

11.03-

11.04-

11.05-

  

SALATRES

Les salaires ainsi que Les mécanismes d'application appuraissant

aux annexes "A" et "B" sont ceux quid prevalent pour La durée de

La présente convention.

La Compagnie paie Les employës hebdomadairement tous Les jeudis

midi pour La semaine finissant Le samedi précédent. Les chèques

de paie seront attachés aux cartes de poinçon de chaque employé,

avant que Les employës poinçonnent Le jeudi midi.

Pour La période des vacances et congés des fêtes, La paie est

remise en même temps que £a dernière paie régulière précédant ces congés.

La semaine de paye commence Le dimanche à 00.01 A.M. et 4e termine

Le samedi à 23.59 P.M. pour fins de compilation du temps supplé-

mentaire hebdomadaire.

siLa Compagnie désire payer Les employés selon des modalités de

paiement non prévues à La présente convention, elle doit au

préalable discuter et s'entendre avec Le Syndicat pour Les conditions

à établir.

Le salaire doit être établi à La semaine et est divisé par Le

nombre d'heures prévues pour chaque occupation régulière afin

d'établir l'équivalent du taux de salaire “horaire pour chaque

employé, pour fins de caleul du temps supplémentaire.
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ARTICLE 12:  ANCTENNETE

12.01-  L'ancienneté de tout employé s'établit à compter de La date de son

embauchage jusqu'à La cessation de son emploi, ou de 4on dernier

réembauchage dans Le cas d'un employe qui a perdu son droit

d'ancienneté.

12.02- A) Tout nouvel employé est sujet & une période de probation de trois

(3) mois dans une période de cinq (5) mois consécutifs, à

L'exception des étudiants embauchés pour La période des vacances

qui n'accumulent pas d'ancienneté. Toutefois, si tel étudiant Il

demeure à L'emploi de La Compagnie, Le temps accompli au cours I

de £a période de vacances est compté aux gins de calcul de |

l'ancienneté, ainsi que pour sa période de probation. Après

La période de probation, L'ancienneté de tout employe est

nétrhoactive à La date de son embauchage, ou de son néembauchage.

  
B) Dans Le cas old un employé complète sa période de probation après

Les délais ci-haut mentionnés, à cause d'un manque de travail,

d'une maladie ou d'un accident industriel ou non, La durée du

4ervice antérieur Lui est créditée dans Le caleul de 4a période

de probation et sa date d'ancienneté correspond au centième

(100e) jour auvrable précédant La date d'acquisition de son droit

d'ancienneté.

12.03- Tout employë continue d'accumuler de L'ancienneté, sauf dans Les

circonstances suivantes où elle se perd:

a) départ volontaire de L'employé, ou congédiement pour cause juste

et sufpisante;

b) Lorsque tel employé n'accomplit aucun travail pour La compagnie B

- après La période prévue au paragraphe 12.04;

 

c) Lorsque tel employé ne se rapporte pas au travail à La suite

d'un rappel faisant suite à une mise à pied, tel que prévu

au paragraphe 12.17B); ;
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d) Lorsque tel employé est absent sans permission, et sans raison

valable, pour une période de cinq (5) jours ouvrables consécutifs.

12.04- A) Dans Le cas d'une maladie ou d'un accident non industriel,

ainsi que Lors d'une mise à pied, L'ancienneté de L'employé

concerné 4'accumule pour une période maximale de dix-huit (18)

mois 5'il a moins de deux (2) ans d'ancienneté, pour une période

maximale de trente (30) mois s'il a plus de deux (2) ans

d'ancienneté mais moins que quatre (4) ans et pour une période

maximale de trente-six (36) mois s'il a plus de quatre (4)

ans d'ancienneté.

B) Dans Le cas d'une maladie ou d'un accident industriel, L'ancien-

neté d'un employë s'accumule à La condition cependant, que

L'employëé concerné informe £a Compagnie à tous Les six (6) mois

de son état de santé et qu'il Lui remette un certificat médical

attestant son incâpacité de travailler, et ceci à La demande de

La Compagnie.

 
12.05- Dans Le cas de maladie ou d'accident, La Compagnie peut demander

à L'employë concerné de produire un billet du médecin attestant

qu'il est justifié de s'absenter de son travail pour une absence

de plus de trois (3) jours ouvrables.

|

12.06- A) La Compagnie fournit au Syndicat, au début des négociations, I

La Liste d'ancienneté des employes, ainsi que Leur classification

et Leur taux de salaire. La Compagnie fournit également au

Syndicat, au Ten mai et au ler décembre de chaque année, La

Liste d'ancienneté des employés couverts par La convention.

Cette Liste est affichée dans Les bureaux sur un tableau

réservé à cette fin.
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12.07-

12.08-

B) La Liste d'ancienneté apparaît en annexe à La convention.

Cette Liste d'ancienneté doit comprendre Les renseignements

suivants:

Le nom et Le prénom,

La classification,

La date d'embauchage

- et L'ancienneté.

m
a
s

-

 

 
 

A) La Compagnie fournit au Syndicat, une fois par mois, Le cas

Echéant, La Liste des nouveaux employës en indiquant Les

renseignements suivants:

- Le nom et Le prénom,

- La date d'embauchage,

- La classification,

- Le salaire

- et Le numero d'assurance sociale.

B) Lorsqu'un employé est rappelé, ou néembauché, La Compagnie

fournit au Syndicat Les mêmes renseignements que poux un

nouvel employé, en ajoutant La classification qu'il avait

à son départ.

Une mesure disciplinaire n'intevrompt pas Le caleul de

l'ancienneté.
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12.09- A)

B)

C]

DI

La Compagnie accorde tout poste vacant, ou nouveau poste, à

L'employE qui a Le plus d'ancienneté parmi ceux oui ont posé

Leur candidature, pourvu que L'employë puisse accomplir Les

exigences normales de La tâche, et cela après une période

d'essai de trois mois à L'intérieur de Laquelle L'employë

a droit à une période d'entraînement de quinze (15) jours

ouvrables.

Dans L'application de ce paragraphe, La Compagnie accorde

La prék@rence aux employës de La classification concernée.

Le poste doit Être comblé dans Les dix (10) jours ouvrabLes

Suivant La période d'affichage prévue au paragraphe 12.12,

Immédiatementaprès que Le poste a Eté comblé, La Compagnie

affiche pour une période dé cinq (5) jours ouvrables, toute

nomination faisant suite à un affichage et en fait parvenir

copie au Syndicat avec Le nom de ceux qui ont postulë Le poste.
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12.10-

12.11-

12.12-

12.13-

12.14-

a 8

° ©

A) Si Le candidat auquel Le poste vacant, ou Le nouveau poste,

est accordé est maintenu dans 4on nouveau poste, au terme de

La période prévue au paragraphe 12.09, ÀL est réputé, à ce

moment, pouvoir accomplir Les exigences normales de La tâche.

B) Au cours de cette période, L'employé peut réintégrer son

ancien poste s'il Le désire ou être demandé par £a Compagnie

de Le faire; dans ce dernier cas, il incombe à La Compagnie

de prouver que L'employé n'aurait pu accomplir Les exigences

normales de £a tâche au terme de cette période.

Dans L'application des paragraphes 12.09 et 12.10, tout employé

reçoit Le taux de salaire prévu pour sa classification, au moment

de son assignation,

Tout poste vacant, ou nouvellement cnéé, doit être affiché pour

une période de cinq (5) jours ouvrables; cet avis doit indiquer

Le titre du poste, Les qualifications nécessaires et Le salaire.

Copie de cet avis doit être remise au Syndicat Le jour même de

L'affichage. La Compagnie peut, durant La période d'affichage,

combler Le poste de façon temporaire.

Le défaut de poser sa candidature ou Le refus d'une promotion ou

trans fert de La part d'un employé n'agfecte en rien son droit de

réappliquer pour toute promotion ou trans gent ultérieur.

Dans Le cas de mise à pied et de rétrogradation, L'employé affecté

est celui possédant Le moins d'ancienneté dans sa classification;

celui-ci peut 4e prévaloir de son ancienneté pour déplacer un employe

dans une autre classification et celui-ci est sujet aux dispositions

prévues au paragraphe 12.09 A).

Cependant, pour Les dessinateurs, dans Le cas de mise à pied,

L'employé affecté est celui possédant Le moins d'ancienneté parmi

Les dessinateurs.
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12.15-

12.16-

12,17-

1£ est entendu qu'aucun employé ne peut être embauché par La

Compagnie Lorsque des employés mis à pied, et ayant des droits

de rappel, n'ont pas EtE nappelés, conformément aux dispositions

du présent article.

Dans Le cas de mise à pied, £a Compagnie doit donner un préavis

d'au moins cinq (5) jours ouvrables. A La demande de L'employe

affecté par La mise à pied, La Compagnie Le gardera à son service

jusqu'au vendredi suivant L'échéance du préavis, pourvu qu'il ne

refuse pas d'accomplir tout autre travail que La Compagnie peut

Lui offrir.

A) Le rappel se fait par ancienneté en commençant par celui qui

en possède Le plus, pourvu que L'employë satisfasse aux

conditions prévues au paragraphe 12.09A).

Bl Dans Le cas de rappel au travail, L'employé a cing (5) jours

ouvrables pour se rapporter, à compter du moment où À£ reçoit

son avis par Lettre recommandée, à sa dernière adresse connue

de La Compagnie. Cependant, un employé peut demander à La

Compagnie, par Écrit, avant L'expiration de cette période,

de Lui accorder une période additionnelle.
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12.18- A) IL est entendu qu'un employé peut refuser un rappel si celui-ci

n'est pas au poste qu'il occupait, sans préjudice pour son

ancienneté conformément aux paragraphes 12.03 et 12.04.

B) SL un employë, pendant qu'il est mis à pied, est rappelé au

travail selon Les dispositions de cet article, pour une période

inf@rieure à un (1) mois, il a droit de nefusern ce rappel, sans

prejudice pour son ancienneté.

12.19- A) Tout employé qui a Ete promu, ou qui est promu, à un poste hors

de L'unité de négociation, accumule son ancienneté pour une

période d'une il) année. Durant cette période, L'employé peut

revenir a son ancienne occupation, s'il Le désire. Après cette

période, L'employé perd ses droits d'ancienneté, et s'il netourne

à L'unité de négociation, il est considéré comme un nouvel

employé.

B) Tout employé qui a été, ou qui est embauché, directement à une

occupation exclue de L'unité de négociation, est considëné comme

un nouvel employé aux fins de cette convention, s'il vient à

occuper un poste couvert par cette unité.

12.20- Si un employe mis à pied est rappelé au travail par La Compagnie, et

qu'il refuse, La Compagnie peut appeler un autre employé pour

exécuter Le travail, basë& parondre d'ancienneté, pourvu que L'employé

satisfasse aux conditions prévues au paragraphe 12.09A).

TRANSFERT TEMPORAIRE

12.21- Aux {ins de cette convention, L'expression "trans {ent temporaire"

est définie comme une assignation temporaire d'un employë par La

Compagnie à un poste vacantappartenant à une même classitication

ou dune classification différente.

 
 

 



12.22- La période durant Laquelle un poste peut être rempli sur une base

de transfert temporaire ne doit pas dépasser vingt (20) jowns

ouvrables, à moins d'un commun accord entre La Compagnie et Le

Syndicat.

12.23- Au terme du délai prévu au paragraphe 12.22, ÀL doit y avoir

affichage, tel que prévu au paragraphe 12.12.

12.24- Les transternts temporaires s'appliquent seulement dans Les cas

sulvants:

a) à La suite de vacances annuelles d'un employé;

b) a La suite d'une absence d'un compagnon de travail à cause d'un

accident industriel ou non, d'une maladie industrielle ou non;

c) à La suite d'une absence d'un compagnon de travail qui travaille

à des défaires syndicales officielles.

12.25- IL est entendu qu'un employé faisant L'objet d'un transfert tempo-

naire n'est pas possesseur du poste, et Lorsqu'un employë qui est

absent dans Les cas énumérés au paragraphe 12.24 revient, ce dernier

reprend son poste et celui qui L'a remplacé retourne à son ancienne

classification, et ainsi de suite.

12.26- Tout employe qui est trans {@né temporairement de sa classification

à une autre dont Le taux de salaire est inférieur, continue d'être

paye au taux de salaire de sa classification.

12.27- Tout employé qui est trans féré temporairement de sa classification

à une autre dont Le taux de salaire est supérieur, reçoit ce taux

pendant £a durée de son affectation.

PO 6 ©      

 

 

   

à
{

 



ARTICLE 13: NOUVELLES FONCTIONS IR+

13.01- Lorsque £a Compagnie crée une nouvelle classification, ou change

substantiellement Le contenu d'une classification existante, La

procédure suivantes'applique.
ue
ma

a) La Compagnie doit aviser Le Syndicat de ces changements,

Ce après quoi, La Compagnie, après consultation avec Le

Syndicat, fixe Les responsabilités, et conjointement, fixe

Le taux de salaire de La nouvelle classification, Lequel

prend effet @ La date du changement. En cas de désaccord,

La Compagnie applique Le taux §ixé par elle. Le Syndicat

peut contester après Les délais prévus au sous-paraghaphe b).
 

b) Après une période d'essai de quarante-cinq (45) jours de

calendrier , Le Syndicat, ou L'employé concerné, peut

contester Le nouveau taux de salaire en vertu des dispo-

sitions de La procédure de règlement de grièêts.

e) Les critères servant à Etablir Le taux de salaire des nouvelles

classifications sont ceux généralement reconnus pour {ins

d'évaluation des tâches et Les taux de salaires qui prévalent

pour des tâches similaires et/ou comparables à L'intérieur

de L'entreprise.

 
13.02- Lors d'un changement de classification d'un employé découlant

de L'application du paragraphe précédent, ÀL est entendu que

celui-ci n'est pas sujet à une diminution de son taux horaire.

 

 



 

ARTICLE 14:

14.01-

:14.02-

14.03-

14.04-

14.05-

MESURES DISCIPLINATRES

Lors de l'imposition d'une mesure disciplinaire, La Compagnie

ne peut invoquer Le dossier d'un employëE 5e rapportant à des

faits antérieurs à six (6) mois consécutifs.

Avant de verser une feuille disciplinaire au dossier d'un

employé, celui-ci doit en prendre connaissance et peut La signer.

Toutefois, Lors du reçus d'un employé de signer ladite Lettre,

elle Lui sera remise quand même et versée à son dossier avec

copie au Syndicat. Si L'employë signe L'avis, ceci sera considéré

comme @tant simplement un accusé de réception et non une accep-

tation des faits.

Tout employé a droit, durant Les heures normales de bureau, de

consulter son dossier. Si L'employë Le désire, AL peut se faire

accompagner d'un membre de L'exécutié du Syndicat.

A) Lors de L'imposition d'une mesure disciplinaire, L'employëé

Visé peut se faire accompagner de son délégué syndical s'il

Le désire.

B) Lors de L'imposition d'une mesure disciplinaire, La Compagnie

doit appliquer sa décision dans Les dix (10) jours ouvrables

suivant La date des faits qui ont entraîné L'avis discipli-

naire, ou à une date ultérieure, après entente entre Les

parties.

Sous réserve du contrôle disciplinaire, seule une personne dans

La Ligne de commandement hiérarchique est autorisée à donner
; ; Al. =des instructions aux employes.
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14.06-

ARTICLE 15:

15.01-

Dans L'éventualité d'un conflit d'instructions, L'employë

n'est pas sujet à une mesure disciplinaire pour avoir suivi

Les dernières instructions reçues de son supérieur immédiat.

CONGEDI EMENT

La Compagnie doit aviser Le Syndicat, par Lettre, de La raison

du congédiement de tout employé couvert par cette convention,

Le même jour que L'employé en est avisé.
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ARTICLE 16:

16.01-

16.02-

16.03-

16.04-

HEURES DE TRAVAIL

A) La semaine normale de travail est d'une dur&e de trente-six

heures et quant (36 1/4). L'horaire normal de travail est

de & h'à 12 h, et de 13 h 30 à 16 h 45, du lundi au vendredi

Ainclusivement.

B) Cependant, pour Le commis à La clientèle Locale, £a semaine

normale de travail est de quarante (40) heures par semaine,

du Lundi au vendredi inclusivement. Son horaire régulier de

tnavail est celui des employs de L'usine. Les heures excé-

dentaires à trente-six heures et quant (36 1/4) sont rémunérées

au taux simple du salaire horaire régulier.

Tous Les employës couverts par cette convention ont Le droit de

prendre une collation L'avant-midi et l'après-midi, à des heures

différentes, selon La pratique actuelle.

L'horaire des heures de travail ci-haut mentionné ne peut être

changé qu'après entente écrite et signée par Les parties.

L'employë doit aviser La Compagnie s'il ne peut 4e présenter au

travail.
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ARTICLE 17:

17.01-

17.02-

17.03-

17.04-

17.05-

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

A) Tout travail accompli en dehors des heures normales de

travail est considéré comme du surtemps .

B) Les trois (3) premières heures de temps supplémentaire

par jour 5ont rémunérées au taux et demi, et Les heures

additionnelles au taux double.

C) Le travail exécuté Le dimanche ainsi que Les jours de fêtes

chômés et payës prévus à La convention est rémunéré au taux

double,

D) Les employés pourront échanger Le temps supplémentaire exécuté

par un conge d'une durée équivalente, et ceci, après entente

avec £a Compagnie. Le cumul de ces congés ne doit pas excéder

une semaine normale de travail.

Tout employe a Le droit de refuser Le travail supplémentaire pour

des raisons valables.

Nonobstant Le paragraphe qui précède, Le personnel du département

des ventes a £e droit de refuser Le travail supplémentaire pour

des raisons valables, sauf en cas d'urgence.

Dans Le cas des employés appelés à travailler pendant La période

du dîner, ils bénéficient d'une période de trente (30) minutes

pour Le repas et Le temps est rémunéré à taux simple.

Le temps payë en temps supplémentaire est celui approuvé par

Le chef de section en autant que Les poinçons indiquent ce temps

et que Le temps supplémentaire ait Été autorisé au préalable.

Un employe rappelé par La Compagnie après avoir poinçonné sa

carte de temps est assuré d'une indemnité minimale de quatre (4)

heures au taux régulier. L'employé devra exécuter Le travail pour

Lequel il a été requis.
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ARTICLE 15:

18.01-

FETES CHOMEES ET PAVEES

A) Les jours suivants sont reconnus comme jours de congés payés

804%:

Le Lundi de Pâques,

La Saint-Jean-Baptiste,

La fête du Canada,

La tête du Travail,

Le jour de L'Action de Grâces,

du 24 décembre au 2 janvier inclusivement,

Le Ter mai.

À compter du 1er juin 1984, Le vendredi précédent immédiatement

Les vacances annuelles d'été sera un jour chômé et payé.

B] L'employ€ qui, avant Le 31 mai de chaque année, a terminé sa

période de probation, mais qui a moins d'une (1) année d'ancien-

neté, a droit à un (1} jour de congé mobile pour £a période

de référence qui suit Le 31 mai: (entre Le len juin et Le 31
mai de L'année suivante].

L'employe qui, avant Le 31 mai de chaque année a accumulé une (7)

année d'ancienneté et plus, a droit à deux (2) jours de congé

mobile pour. La période de référence qui suit Le 31 mai: (entre
Le ler juin et Le 31 mai de L'année suivante).

L'employé pourra prendre un tel congé en avisant La Compagnie au

moins cinq (5) jours ouvrables à L'avance à moins d'une raison

personnelle pressante.

Dans L'application de ce sous-paragraphe, Les modalités prévues

aux paragraphes 24.05 et 24.06 s'appliquent.
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 18.02-

18.03-

Po

Si un congé ci-haut mentionné colncide avec un samedi ou un

dimanche, Le congé est reporté au Lundi qui suit, à moins que

L'observance de tel congé ait été changée par décret provincial

ou fédéral. Lorsque Le 25 décembre et Le ler janvier sont un

Samedi ou un dimanche, ces {êtes seront chômées et payées aux

dates suivantes:

Le 25 décembre 1982 sera chômé et payé Le 25 juin 1982

Le Ten janvier 1983 sera chômé et payé Le 3 janvier 1983 |

Le 25 décembre 1983 sera chômé et payé Le Jour de La fête de £a Reine Mai 6

Le ler janvier 1984 sera chômé et payé Le 3 jänvier 1984 |

L' employ reçoit comme rémunération L'équivalent d'une journée

nowmale de travail pourvu qu'il ait rempli Les conditions suivantes:

a) être employëé régulier et avoir complété sa période de probation;

b] avoir travaille Le jour ouvrable précédent ou Le jour ouvrable

suivant Le congé, ou 4i L'absence durant L'un ou L'autre de ces

deux jours est due à une raison valable, ou 84 £'employe etait

absent ou en congé autorisé en vertu d'une disposition de La

convention collective;

c] être absent pour cause de maladie ou d'accident, dont La preuve

Lui incombe sur demande de La Compagnie, et que son absence

pour telles causes date de moins de quinze (15) jours ouvrables

précédant ce congé;

d) être absent pour cause de maladie ou d'accident industriel et

que son absence pour telles causes date de moins de trois (3)

mois précédant ce congé;

e) être absent à cause d'une mise à pied, selon Les modalités

AUivantes :

 &



Tout employË qui a terminé sa période de probation, dont La mise

a pied prend effet dans Les sept (7) jours de calendrier qui

précèdent chacun des jours chômés et payës mentionnés au paragraphe

18.01 A), est automatiquement éligible au paiement de tel jour

chômé; nonobstant ce qui précède, tout employé qui a terminé sa

période de probation, dont La mise à pied prend effet à compter

du Ter décembre, est automatiquement éligible au paiement des

COng@ prévus du 24 décembre au 2 janvier.

Dans L'application des 4ous-paragraphes c), d) et e), ces congés

Seront payës Lors du retour au travail.

Cependant, Les jours chômés et pays du 24 décembre au 2 janvier

Ainclusivement seront rembounsés à L'employé alors en période de

probation Lorsque ce dernier aura terminé sa période de probation.

18,04-  L'emp£oyE à qui La Compagnie demande de travailler Lors d'un congé

statutaire peut choisir L'une ou L'autre des formules suivantes:

al Aecevoir un congË d'une durée équivalente, au Lieu de ce congé

statutaire. Le jour de cong& doit être déterminé par entente

mutuelle.

b) Btre payé à taux double pour avoir travaillé durant ce congé

- statutaire et recevoir, en plus, La rémunération dudit congé.

18.05- Un congé statutaire qui est échu un mardi, un mercredi ou un jeudi

doit être reporté au Lundi ou au vendredi, süivant une entente

mutuelle. Les dispositions de ce paragraphe ne s'appliquent pas

pour. Les congës situés entre Le 24 décembre et Le 2 janvier inclu-

sivement, ainsi que pour Le congé du Ter mad.

 

 



     

J8.06- Si un congé statutaire survient durant La période de vacances

d'un employé, celui-ci a Le choix:

a] de recevoir une journée de paie additionnelle au Lieu de

ce congé 4tatutaire;

b) de recevoir une journée de vacances additionnelle suivant À

immédiatement sa période de vacances régulières ou à une |

autre date établie par entente mutuelle entre L'employé

concerné et La Compagnie.
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ARTICLE 19:

19,01-

19.02-
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CONGES SPECTAUX

Tout employé a droit, sans perte de salaire, aux congës 4péciaux

AUAVANTS:

a) 5 jours ouvrables consécutifs à compter du jour du décès,

dans Le cas du décès de son conjoint ou de son enfant;

b) 3 jours ouvrables consécutifs à compter du jour du décès,

dans Le cas du décès de son père, 4a mère, 4on beau-père,

4a belle-mère, son frêne, sa soeur, 50n beau-frère, 4a

belle-soeur, Le frère ou La soeur du conjoint.

c) 1 jour, dans Le cas du dëcès de 4on grand-père, de sa grand-

mère, du beau-frère ou de La belle-soeur du conjoint, du

- grand-père ou de La grand-mère du conjoint.

d) 1 jour, Lors de La naissance ou de L'adoption d'un enfant.

Est considéré comme conjoint, L'homme et La femme qui sont mariës

ou qui vivent ensemble maritalement et qui résident ensemble depuis

deux (2) ans ou depuis (1) an avec un enfant issu de Leur union.
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ARTICLE 20:

20.01-

20.02-

20.03-

20.04-

20.05-

SECURITE ET HYGIENE

A) La Compagnie doit prendre tous Les moyens nécessaires pour

assurer La sécurité et protéger La santé des employés en

tout temps sur Les Lieux de travail.

B) La Compagnie et Le Syndicat doivent coopérer pour maintenir

et promouvoir des conditions et des méthodes de travail

assurant La sécurité et La santé des employés.

La Compagnie 4'engage à informer Les employës des risques

inhérents à Leur travail et des procédures de prévention des

accidents relies à Leur travail.

La Compagnie convient de discuter de tout sujet concernant La

4écurité et l'hygiène avec Le comité de deux (2) membres du

Syndicat. Les parties se réunissent à La demande de L'une

ou L'autre.

Les représentants de ce comité sont choisis par chacune des

parties.

La Compagnie convient d'assurer La disponibilité sans perte de

salaire desdits représentants à ces réunions.

La présidence de chaque séance de ce comité est assurée de

façon alternative par Les parties.

Ces réunions s'effectuent sur Les heures normales de travail.

Un procès-verbal doit être rédigé après chaque néunion. Ce

procès-verbal est distribuë à chaque membre du comité ainsi

qu'aux représentants officiels des deux parties.
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20.06- Ce comité de sécurité a pour fonctions:

a) de voir à L'application des Lôis et règlements concernant

La santé et la 5écurité en autant que de telles Lois ou

règlements s'appliquent à L'entreprise;

b) de voir à L'application de £a convention collective en

matière de santé et de sécurité;

c) d'enquêter et d'analyser La cause de tout accident;

d) de conseiller La Compagnie dans £a promotion de £a

sécurité et de l'hygiène.

20.07- La Compagnie convient de mettre en application dans La mesure

du possible Les recommandations mentionñées.. au procès-verbal

dudit comité, et ce. dans un détai raisonnable.

Dans Le cas où, au jugement du comité, £a Compagnie ne donne

pas suite aux recommandations dans un délai raisonnable, Le

dossier est transmis aux membres de £'exécutif du Syndicat

ainsi qu'aux représentants officiels de £a Compagnie; Les

deux parties doivent se rencontrer dans un défai de éina (5)

jours ouvrables et essayer d'en venir d@ une solution accep-

table, conformément aux dispositions du présent article.

20.08- La Compagnie s'engage à faire Les modifications nécessaires

recommandées par L'inspecteur du Ministère du Travail et de

La Main-d'Oeuvre du Québec, concernant La sécurité et L'hygiène,

dans Les meilleurs délais.

 



20.09-

20.10-

La Compagnie convient d'assurer La disponibilité, sans perte

de salaire, d'un (1) représentant syndical du comité de

seeunite:

- pour enquieten sun un accident de travail, avec pente de

temps ou non;

- pour enquêter sur tout sujet relatif à La sécurité ou La

santé des employes en autant qu'il informe préalablement

son chef de service de La raison et La durée approximative

de son déplacement.

En aucun cas, Le chef de service ne peut refuser La demande

du #eprésentant syndical.

- pour accompagner un employë auprès de son chef de service

dans L'application du paragraphe 20.11.

- pour accompagner L'inspecteur du Ministère du Travail et de

La Main-d'Oeuvre Lors de sa visite des bureaux, ainsi que tout

inspecteur d'une autre instance gouvernementale. La Compagnie

doit aviser Le Syndicat de £a visite de L'inspecteur.

La Compagnie remet aux membres du comité de sécurité copie des

RAPPORTS suivants:

déc£aration de L'accident à La C.S.S.T.;

rapport interne des circonstances de L'accident ou de £'incident;

rapport de L'inspecteur du Ministère du Travail et de La Main-

d'Oeuvre du Québec;

rapport de L'inspecteur du Ministère de £'Environnement;

tout autre rapport d'une instance gouvernementale concernant

La sécurité et La santé des employés.
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20.11- A) La Compagnie ou on repr@sentant ne peut exiger d'un employé

qu'il effectue un travail dans des conditions susceptibles de

mettre sa 5Écurité en danger; dans un tel cas, L'employë doit

en aviser son chef de service, Lequel doit moditier Les

conditions dangereuses sans délai. L'employé peut s'il Le

désire, 4e faire accompagner du représentant syndical du

comité de sécurité.

B) Si Le chef de service ne peut corriger La situation sans

détdi, Le cas est porté devant Le Directeur du personnel ou

son représentant et aux membres de l'exécutif du Syndicat

qui doivent se rencontrer dans Les p£us brefs délais possibles

pour essayer d'établir des conrectifs nécessaires pour

éliminer Les risques de danger que L'on a porté à Leur

connaissance.

C) Advenant Le cas où Les parties ne peuvent s'entendre pour

régler Le problème, Le cas pourra Être référé a un inspecteur

du Ministère du Travail et de La Main-d'Oeuvre.

D) Tout employé, membre de L'exécutik ou délégué syndical du

comité de sécurité qui constate L'existence d'une condition

ou situation ‘dangereuse susceptible de mettre en danger

La santé et La sécurité des employës, peut en aviser son

chef de service en tout temps, Lequel s'etforcera d'apporter

Les conrnectifs nécessaines s'il y a Lieu. Au besoin, cet

employé peut se faire accompagner d'un représentant syndical

du comité de sécurité.

20.12- Dans L'exercice de son droit prévu au paragraphe 20.11, L'employé

ne subira aucune perte de salaire, aucune mise à pied ni aucune

mesure disciplinaire.
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20.13-

20.14-

20,15-

20.16-

 

La Compagnie fournit une (1) paire de soulier de sécurité aux

employës qui dans L'exercice de Leurs fonctions doivent se rendre

dans L'usine ou sur un chantier de construction et qui sont

requis de porter une telle protection selon Les exigences du

ministère du Travail et de £a Main-d'oeuvre.

Un représentant syndical du comité de sécurité peut s'absenter

sans solde de L'établissement pour fin de formation en sécurité,

et ceci, pour un maximum de cing (5) jours ouvrables par année.

Ce représentant doit en aviser La Compagnie au moins trois (3)

jours ouvrables à l'avance.

A) Tout satarië, victime d'un accident de travail, doit en

informer Le plus tôt possible son supérieur immédiat, Lorsque

£a nature de L'accident Le Lui permet, et se rapporter au

poste de premiers soins, S'il Lui est physiquement possible

de Le faire, durant L'équipe où L'accident est amivé, et

ceci, sans perte de salaire.

B) Dans Le cas où £a nature de L'accident nécessite Les soins

d'un médecin, L'employE est transporté à L'hôpital ou chez

Le médecin, et ceci, sans perte de salaire pour La première

journée de L'accident.

A) Tout salari€ victime d'un accident compensable suivant La Lod,

mais dont Les symptômes se manifestent durant une équipe

subsëquente à celle où L'accident est arrive, doit immédiatement

en faire rappont, tel que susdit, et il est sujet à La

rémunëration prévue au paragraphe 20.15

B) Dans Le cas d'accident de travail, ou de maladie industrielle,

subi à L'occasion ou dans L'exercice de ses fonctions,

£' employe reçoit de La Compagnie L'indemnité payable par La

Commission de La Santé et de La Sécurité du Travail du Québec.

Toutegois, L'employë doit autoriser La Commission de La Santé

et de La Sécurité du Travail à émettre Le chèque
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conjointement au nom de La Compagnie et accepter d'endosser

Ledit chèque, pour ce qui a trait aux prestations qui ‘Lui

ont déjà été vensées par La Compagnie.

20.17-- Suite à L'application des 4ous-paragraphes 20.15 A) et 20.16 A),

La Compagnie s'engage à rédiger Le jour même de sa connaissance

de L'accident, La déclaration à La Commission de La Santé et

de La Sécurité du Travail et elle en remet une copie au salarié

CONCerné ainsi qu'au Syndicat.

20.18-- A) Une fois que L'état de santé de L'employé accidenté ou atteint

d'une maladie industrielle est reconnu comme étant normal

selon Le rapport médical, L'employé réintègre La classiti-

cation qu'il occupait avant L'accident ou La maladie dans

Les délais prescrits par Le rapport médical, Le tout

conformément aux dispositions de L'article 12 (ancienneté).

B) Advenant Le cas où L'état de santé provpqué par une inca-

pacité partielle d'un salarié, accidenté ou atteint d'une

maladie industrielle à La Compagnie, nécessite Le déptace-

ment de ce salarié à un autre poste de travail, selon Le

rapport médical, Les deux parties conviennent de collaborer

pourr neclasser ce salarié à un autre poste de travail con-

venant à son état physique, à La condition qu'il ne déplace

pas un salarië dont La date d'embauchage est antérieure à

La sienne, à moins d'entente contraire entre Les parties.

20.19- La Compagnie met à La disposition des salariés pendant toutes

Les heures de travailun poste de premiers soins.
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20.20- Tout examen médical exigé pan La Compagnie s'effectue par Le

médecin choisi pan Le salanié durant Les heures normales de

Uravail et ce sans perte de salaire. Les frais encourus pan

Ces examens sont à La charge de La Compagnie. Dans Le cas

où L'examen médical est exigé par un client, cet examen sera

fait par Le médecin du client.

20.21- La Compagnie ne peut exiger d'un salarië qu'il travaille seul

dans un endroit jugë& dangereux.

a
n
m
i
e

m
e

cr
n
c
n

on
i

oe
m
n

Ae
e
a
n

B
i

 

Q e À ° ;
so ©

©

o © | 8 °

©

— tt 7

& ©
e

© è ° °

° 6, e
a a

© e «



w
i

 

ARTICLE 21:

21.01-

21.02-

21.03-

   

 

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

Dans Le cas où La Compagnie se propose d'effectuer un changement

technologique qui aurait pour effet de modifier Les conditions

ou La 5Écuritëé d'emploi des employés couverts par Le certificat

d'accréditation, elle doit donner un avis de changement

technologique au Syndicat au moins quatre-vingt-dix (90) jours

ouvrables avant La date à Laquelle il doit être effectué.

L'avis mentionnë au paragraphe 21.01, doit être un avis écrit

et indiquer:

1) £a nature du changement technologique;

2) La date à Laquelle £a Compagnie se propose d'effectuer

Le changement technologique;

3) Le nombre approximatif et Les classifications susceptibles

d'être touchées par Le changement technologique;

4) L'ekget que Le changement technologique est susceptible

d'avoir sur ‘Les conditions ou La sécurité d'emploi des employés.

Lorsque Le Syndicat reçoit un avis de changement technologique

tel que prévu au paragraphe 21.01, if peut dans Les trente (30)

jours de La date de réception de tel avis demander de rencontrer

La Compagnie pour étudier Les meilleurs mécanismes d'adaptation

des employés touchés par Le changement technologique.
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21.04- Pan changement technofogique, on entend:

a) La mise en service, par La Compagnie, dans son entreprise,

affaire ou ouvrage, d'installatiors ou d'outillage dont La

nature ou L'espèce diffère de celle des installations ou de

L'outillage servant antérieurement à L'exploitation ou à

La réalisation de L'entreprise, L'affaire ou L'ouvrage;

et

b) un changement quant à La manière dont £a Compagnie exploite

ou réalise L'entreprise, L'affaire ou L'ouvrage qui est en

relation directe avec La mise en service de ces installations

ou de cet outillage.

21.05- 12 est entendu que pour L'installation des équipements ou de

l'outillage Lors de changement technologique, La Compagnie pourra

faire exécuter ces travaux par des sous-traitants.

 



ARTICLE 22:

22.01-

22.02-

CONGE SANS SOLDE

Lorsque L'organisation du bureau Le permet, un congë 4ans

solde peut être accordé pour des raisons valides et s6nieuses

approuvées par La Compagnie pour une période de moins de

trente (30) jours. Des prolongations peuvent être accordées

dans des cas urgents et pour des raisons personnelles pressantes.

Le Syndicat est informé de tout congé sans solde d'une durée

de trente (30) jours ou plus.

Un congë sans soûde peut être accordé par La Compagnie à

L'employëé qui désire se pergectionner en suivant des cours

ou qui désire poursuivre ses études s'il donne à La Compagnie

un préavis raisonnable. Ce congé 4ans 4oûde doit être pour

une période allant jusqu'& six (6) mois mais pas plus qu'une

année. Toutefois, il est entendu qu'un employé à qui un tel

congé sans soûde a été accordé ne doit pas occuper un autre

emploi durant cette période sous peine de congédiement, à

moins d'une entente particulière entre Les parties à cet effet.
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ARTICLE 23:

23.01-

23.02-

23.03- -

PERMISSION D'ABSENCE

Tout employe elu ou nommé à plein temps comme membre de L'exé-

cutif du Syndicat, ou représentant syndical, reçoit un congé

sans solde pour La durée de son absence. A La fin de La pé-

niode d'absence demandée, L'employé peut renouveler cette

absence pour une autre période; au retour de L'employe,

celui-ci reprend La classification qu'il avait immédiatement

Avant 4a permission d'absence et il est entendu que son

anctennetë s'accumule durant cette période.

Aucune discrimination n'est exercée contre un employé qui 4e

Livre à des activités politiques en dehors de ses heures de

travail. De plus, un employé qui 4e porte candidat à une

fonction publique peut obtenir un congé sans solde pour Les

dix (10) jours qui précèdent Le jour du scrutin et Les cinq

(5) jours qui suivent. Dans Le cas où L'employëé est élu, il

bénéficie d'un congé sans solde pour La durée de telle absence.

La Compagnie rembourse à L'employëé La différence entre son

salaire et La compensation que L'employé reçoit Lorsque celui-

cd est appelé à 4e présenter comme juré ou témoin de La

cowwnne et ceci pour La période de temps où L'employë est

ainsi requis, pendant Les heures régulières de travail, à La

condition qu'il soumette une preuve par écrit qu'il a été

appelé comme juré ou comme témoin ‘de £a couronne.
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ARTICLE 24:

24.01-

24.02-

24.03-

24.04-

  
VACANCES

Un employe qui, au ler mai de L'année en cours, n'a pas accumulé

une (1) année d'ancienneté, a droit à des vacances annuelles d'une

durée d'une (1) journée par mois de calendrier d'ancienneté pour un

maximum de dix (10) jours ouvrables. La paie de vacances est

calculée à raison de quatre pour cent (4%) des gains de L'employé

accumulës au cours des douze (12) mois précédant Le 30 avril

de chaque année.

Un employe qui, au ler mai de £'année en cours a accumulé plus

d'une (1) année d'ancienneté, a droit au nombre de semaines de

vacances tel qu'@numéré dans Le tableau qui suit. La paie de

vacances est calculée à raison du pourcentage apparaissant dans

ce même tab£eau, des gains que L'employë a accumulés au cours des

douze (12) mois précédant Le 30 avril de chaque année.

années d'ancienneté semaines de vacances pourcentage

1 ann&e'à 5 années 2 semaines 4%

5 années à & années 3 semaines 6.5%

§ années à 10 années 3 semaines 7%

10 années a 15 années 4 semaines 8.5%

15 années a 20 années 4 semaines 9%

20 années et plus 5 semaines 10%

Pour Les {ins de cet article, une "semaine de vacances” signifie

cinq (5) jours consétutigs de travail cédulés dans une (1) semaine

de calendrier.

Si La Compagnie re se prévaut pas du paragraphe 24.10, La période

de vacances sera établie par La Compagnie dans L'annëe de calendrier;

elles serwnt pris2s entre Le ler juin et Le 31 août de chaque année.

Cependant, L'employé pourra prendre ses vacances à d'autres périodes

de L'année s'il Le désire. Le choix de La période des vacances

sera choisi par Le salarié.

   



24,

24,

24,

24.

24.

24.

24.

05-

06-

07-

08-

09-

10-

11-

L'anciennetë prévaudra dans Le choix de £a période de vacances.

La Compagnie détermine Le nombre d'employés pan classification qui

peuvent prendre Leurs vacances annuelles simultanément.

La Liste de vacances des employes devra être affichée au plus tard

Le ler mai de chaque année.

Les employës qui cessent Leur emploi actif avec La Compagnie ou

qui sont congédiës sont payës au prorata de La rémunération de

vacances qui Leur sont dues au moment de Leur départ.

L'employé qui est en mise à pied recevra sa rémunération de vacances

au moment où celui-ci aurait pris nonmalement ses vacances, à moins

d'un avis contraire de sa part au préposé àLa paie.

Nonobstant £e paragraphe 24.04, £a Compagnie peut fixer £es vacances

£ohrs d'une fermeture de L'usine durant deux (2) semaines consécutives,

a son choix durant Les mois de juillet et d'août. Cependant, L'obli-

gation du paragraphe 24.07. s'applique.

La paie de vacances de chacun des employés doit être faite sur un

chèque séEparé. Dans L'application du paragraphe 24.04, Les employés

pourront prendre un maximum de deux (2) semaines de vacances consé-

cutives, ou séparées, selon Le choix de L'employé, et par ordre

d'ancienneté, durant cette période. Pour ceux qui ont droit à

plus de deux (2) semaines de vacances, celles-ci pourront être prises

consécutivement aux deux (2) semaines mentionnées p£us haut, à

condition qu'il existe des semaines Libres au cours de £a période

idéale, et que son ancienneté Lui perunette une telle préférence.

Un employé qui prend deux (2) semaines de vacances au commencement
ou à La fin de £a période idéale pourra prendre une troisième (3e)
semaine de vacances s'il y a droit, immédiatement avant ou après

cette période, selon Le cas, à £a condition que son ancienneté

Lui permette une telle préférence, et ce afin de Lui donner rois (3)
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24,12-

24.13-

24.14-

24,15-

Semaines consécutives de vacances. IL est entendu qu'un employé

aura Le droit de prendre toutes ses vacances ou une partie de

celles-ci, en dehors des périodes idéales, sans interruption,

pourvu que 4on ancienneté Lui pernette une telle préférence.

Tout employé qui a droit à une troisième (3e) ou à une quatrième

(4e) ou à une cinquième (5e) semaine de vacances peut prendre

telles vacances après avoir avisé La Compagnie au moins quinze

(15) jours ouvrables à L'avance.

La Compagnie accorde à l'employé qui en fait La demande deux (2)

4emaines additionnelles de vacances sans paie et ce, de la façon

suivante: une (1) semaine durant La période du 1er mai au 31

octobre et une (1) semaine durant La période du ler novembre au

30 avril suivant.

Un employë qui est absent pour maladie, ou accident industriel ou

non, durant La période de vacances, ou pendant celles-ci peut

reporter sa période de vacances à une date ultérieure.

Lorsqu'un employé célèbre un anniversaire d'embauchage Lui donnant

droit à une semaine additionnelle de vacances ou à un pourcentage

additionnel, après Le 1er mai d'une année et avant Le 31 novembre

de La même année, il a droit de prendre telles vacances ou recevoir

tel pourcentage additionnel au moment de 4on anniversaire, après

avoir avisé La Compagnie au moins quinze (15) jours ouvrables à

l'avance.
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24.16- Tout employé absent jusqu'à concurvrence de quatre (4) mois

par suite d'une mise à pied, d'une maladie ou d'un accident,

est considéré comme étant au travail pour gins de caleul de

paie de vacances.

Dans L'application de ce paragraphe, Lorsqu'une ou des absences

pour maladie ou accident totalisent plus de quatre (4) mois

d'absence, À sera crédité à L'employé, un maximum de quatre

(4) mois comme s'il avait été au travail. Dans Le cas de mise

à pied totalisant plus de quatre (4) mois d'absence, aucun

montant ne sera crédité pour toute période de mise à pied.
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ARTICLE 25:

25.01-

25.02-

25.03-

® | 25.04-

25.05-

TRAVAIL A L'EXTERTEUR

L'employé qui est appelé à faire du travail en dehors du bureau,

mais dans Les Limites de Rimouski, est transporté de gaçon con-

venable aux frais et sur Le temps de La Compagnie.

L' employe qui est appelé à faire du travail en dehors du bureau,

et à L'exténrieur des Limites de Rimouski, reçoit son salaire

comme 4'iL avait travaillé au bureau.

L'employé n'est pas tenu, dans L'exécution de son travail, de

fournir L'usage de son automobile, dans Les cas mentionnës au

paragraphe 25.01; mais s'il advient qu'il utilise son automobile,

iL reçoit vingt cents (0,20$) du kilomètre parcouru.

L'employé est appelé à voyager durant Les heures régulières de travail.

IL peut refuser d'effectuer tout voyage 4e situant en dehons des

heures régulières de travail. Dans Le cas du personnel du dépar-

tement des ventes, L'employeur doit informer L'employé trois (3)

jours ouvrables à L'avance s4 possible et confirmer un (1) jour

ouvrable avant-Le départ pour toute sortie à L'extérieur de La ville.

1£ est entendu que Les repas et Le coucher sont à £a charge de La

Compagnie et qu'ils sont remboursés sur pièces justificatives

de £a part de L'employé.
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ARTICLE 26:

26.01-

26.02-

26.03-

26.04-

26.05-

26.06-

 

MATERNITE

L'emp£oyée enceinte a droit à un congé sans 4oûde d'une durée

de dix-nuit (18) semaines pour maternité à La condition de produire

un certificat médical attestant La grossesse et La date probable

de L'accouchement. A La demande de cette employée, La Compagnie

accorde un congé sans solde additionnel pour une période maximale

de six (6) mois consécutifs à compter de £a {in de £a 18e semaine.

L'employée enceinte peut cesser de travailler à compter de La

scizième (16e) semaine précédant La date probable de son accou-

chement, ou d@ toute autre date anténiewre recommandée par son

médecin. L'employé enceinte doit cesser de travailler à compter

de £a sixième (6e) semaine précédant La date probable de L'accou-

chement, à moins d'un certificat de son médecin attestant qu'elle

peut continuer à travailler,-

Telle employée doit reprendre son travail dès qu'elle cesse d'être

admissible aux prestations de maternité prévues par La Loi de

L'assurance-chômage, et/ou après La période de congé sans solde prévu

au paragraphe 26.01, à moins d'avoir un certificat de son médecin

attestant qu'elle en 254 incapable pour des raisons médicales et fixant

une autre date.

Dans Le cas où L'employéz enceinte doit sur recommandation de son

médecin, cesser de travailler plus tôt que La date prévue, cette

dernière doit en informer La Compagnie Le plus rapidement possible.

Durant son absence, L'ancienneté de L'employée concernée continue

de s'accumuler pour une période maximale de six (6) mois après

dix-huit (18) semaines de congé 4ans solde prévu au paragraphe 26.01.

Si elle ne revient pas au travail dans Les délais prévus et qu'elle

est apte au travail, L'employée perd ses droits d'ancienneté.

Au cours de 4on congé maternité, L'employée concennée a Le droit

de prendre Les vacances qui Lui sont alors dues et recevoir ainsi

La paie prévue pour Lesdites vacances.
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ARTICLE 27: CONGES-MALADIE

27.01- A compter du 2 juin 1982, tout employé régulier a droit à un

maximum de quatre (4) jours pour Les congés-maladie par période

de référence, c'est-à-dire, du ler juin d'une année au 31 mai.

de L'année suivante. Les journées de maladie non utilisées

par L'employë au cours de La période de référence sont monnayables

à La fin de cette période, soit Le 31 mai de chaque année.

Pour tout nouvel ‘employë, il Lui era crédité à compter de La

fin de sa période de probation, une (1) journée de maladie par

Anois (3) mois de service, et ce, jusqu'à un maximum de quatre

(4) jours de maladie pour L'année de référence.

Compte tenu des dispositions de La convention collective antérieure

(1979-1982) concernant Les congés-maladie, Le present article

nemplace Le mécanisme des congés-maladie qui était prévu à cette

convention.

I£ est bien entendu que Les absences-maladie intervenues entre

Le ler juin 1982 et La signature de La présente convention ne

seront pas débitées du nombre de jours-maladie que Les employës

ont droit pour La période de référence du 2 juin 1982 au 31 mai
1983 en - vertu de L'anticle 27.01. !
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ARTICLE 28:

28,01-

=
4

 

ASSURANCE COLLECTIVE

La Compagnie absonbe Le coût total de L'assurance-vie médicale
majeure et de L'assunance-médicament, selon Les modalités des

régimes actuellement en vigueur. Les employés assument Le coût

total de L'assurance-salaire, courte et Longue durée.

L'assurance-vie sera portée à 12,000,00$ à compter du ler juin

1982, et ce, pour La durée de La convention.
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ARTICLE 29: DUREE DE LA CONVENTION

29.01- La présente convention prend effet £e 2 juin 1982 pour se

terminer Le len juin 1985 et demeurera en vigueur jusqu'à

son renouvellement.

Toutes Les dispositions de £a convention collective s'appliqueront

jusqu'd ce qu'une nouvelle convention soit signe.

0

EN FOI DE QUOI, Les panties ont signé 0/-077 JL

LES SYNDICAT DE LA METALLURGIE MARINE INDUSTRIE LIMITEE

ATLANTIC RIMOUSKI (C.S.N.) DIVISION SOMETAL

À,ren

- ; - Jean-Yves Leblanc, Ing., M.B.A.
Marc-André St-Pierre Vice-président

Président Division hydno-électrique

 

 

 

 

 

 

Nancy/Ba e Michel Limoges, 14. ,

Secrétaire ; Che4 Ingénieur de Conception

Lee L actor Gurure/
Gilles Ganon Fernand Roy J
Thésonien Directeur du personnel
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ANNEXE "A" - SALATRES HEBDOMADAIRES

Signature

DACTYLO-RECEPTIONNISTE

0-12 345,00$

12-24 355,00$

24-36 360 ,00$

36 et plus 365,00$

COMMIS A L'IMPRIMERIE

0-12 370,00$
12-24 380,00%

24-36 385,009

SECRETAIRE AVEC STENO

0-12 370,00$

12-24 380,00$

24-36 C 385,00$

COMMIS-COMPTABLE

0-12 375,00$
12-24 385,00$

24-36 390,004
36-48 395,00$
48-60 400 ,00$

60 et plus 415,00%

DESSINATEUR CONCEPTION MECANIQUE JUNTOR

0-12 375,00$
12-24 ; 385,00$

24-36 - 390,00$

DESSINATEUR .  INTERMEDIAIRE

36-48 395,00$

48-60 400,00$
60-72 415,00$

72-84 420,00$

84 et plus 425,00$

e é

o à ° 4 °
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ANNEXE "A" - SALAIRES HEBDOMADATRES

 

Suite

Signature

DESSINATEUR A L'ESTIMATION JUNIOR

0-12 375,00$

12-24 385,00$

24-36 390,00%

INTERMEDIAIRE

36-48 … 395,00$

48-60 400,00$

60-72 415,00$

72-84 420,00$

84 et plus 425,00$

DESSINATEUR CONCEPTION MECANIQUE SENIOR

0-12 435,00$

12-24; 445,00$

24-36 455,00$

36-48 465,00$

ACHETEUR | JUNIOR

0-12 375,00$

12-24 | 385,00$

24-36 390,00$

36-48 395,00$

48-60 400,00$

60 et plus 415,00$

ACHETEUR | SENTOR

0-12 425,004

12-24 435.00%

24-36 445,00$

36 et plus 455,00%

00TTre _
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ANNEXE "A" - SALAIRES HEBDOMADAIRES

Suite

Signature

VENDEUR JUNTOR

0-12 375,00$
12-24 385,00$
24-36 390,00$
36-48 395,00$
48-60 400,00$
60 et plus 415,00$

| -

VENDEUR SENTOR

0-12 425,00$
12-24 | 435,00$
24-36 - 445,00$
36 et plus 455,009

Majoration de 17,00$ par semaine à compter du 1er juin 1983
Majonation de 17,00% par semaine à compter du 1er juin 1984.
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ANNEXE "B"

1-

  

MECANISMES D'APPLICATION

Une prime de $5.00 par semaine est payée au dessinateur akfecté

à La vérification des dessins, pour La durëe de son affectation.

Douze (12) mois après qu'un dessinateur a atteint Le dernier

échelon de La classification de dessinateur intermédiaire, ce

dernier pourra accéder à La classification de dessinateur senior

à La condition suivante:

a) s'il réussit L'examen de qualification.

 
 



 

ANNEXE "C” - FORMULE D'INDEXATION

-
— t A compter du ler juin 1982, Les taux de salaire indiquës à La convention

collective sont indexés à L'augmentation du coût de La vie de La façon

suivante:

a)

b)

 

a)

b)

= b)

c)

   

  

   

L'indice des prix à La consommation (1.P.C.) publié par Statistique Canada

pour Le Canada, sert de référence dans Le calcul de L'indexation

(1971 : 100)

L'ajustement se fait à tous Les quatre (4) mois, à partir du premier .

juin 1982.

changement de L'I.P.C., on entend £a différence entre:

L'T.P.C. publi pour Le dernier mois précédant Le jour d'ajustement

concerné.

et L'I.P.C. publié pour Le dernier mois précédant Le jour du dernier

ajustement reçu par L'employé.

Pour La période comprise entre Le len juin 1982 et Le len juin 1984,

L'augmentation du coût de £a vie sera caleulée A raison de 1,008 par
semaine pour chaque tranche complète d'augmentation de un (1) point

de £'1.P.C. entre La période du len juin 1982 au ler juin 1984 et

L'ajustement se fera à tous Les quatre (4) mois.

L'indice de base (départ) servant au caleul de L'augmentation du coût de La vie

pour La période du ler juin 1982 au ler juin 1984 sera celle de juin 1982.
(260.8)

Les dates d'ajustement pour cette période seront Les suivantes :

Le len octobre 1982

Le ler février 1983

Le Ter juin 1983

Le ler octobre 1983

Le Ten février 1984

Le ler ‘uin 1984  

     



P
s
Ë
.

a) Pour £a période comprise entre Le len juin 1984 et Le lex juin 1965,

L'augmentation du coût de £a vie sera calculée à raison de 1,15$ par

semaine pour chaque tranche comp£ète d'augmentation de un (1) point de

L'I.P.C. entre La période du ler juin 1984 et Le ler juin 1985 et

l'ajustement se fera à tous Les quatre (4) mois.

b) L'indice de base (départ) servant au caleul de L'augmentation du coût de £a vie

pour La période du ler juin 1984 au len juin 1985 sera celle de juin 1984

c) Les dates d'ajustement pour cette période seront Les suivantes:

Le ler octobre 1984

Le Ter février 1985

Le ler juin 1985

L'augmentation des taux de salaire résultant de L'indexation est intégrée

au salaire hebdomadaire et est payé à chaque employËE pour chaque heure

Inavaillëée selon Les dispositions de La présente convention collective.

Telle augmentation est nétroactive à compter du premier (lex) jour de

La date d'ajustement.

La névision de L'I.P.C. déjà publiée par Statistique Canada ne peut

enthainen une correction, nétroactive ou autre, d'un ajustement.

Le maintien de L'indexation dépend de La disponibilité de £'1.P.C. officiel,

mensuel, de Statistique Canada dans sa forme présente et selon sa base

actuelle (1971: 100), à moins que Les parties n'en conviennent autrement.

Dans L'éventualité où La forme, ou La base, de L'indice serait changée, Les

parties devront essayer de modifier cette section, ou, 4i elles ne peuvent

s'entendre, demander à Statistique Canada de fourmir une conversion ou un

amendement approprié qui deviendra applicable à compter de £a date d'ajus-

tement appropnië et par La suite.

 



 

10-

Pendant La durée de La convention collective, tout 1.P.C. inférieur à L'indice

de base ne peut être utilisé pour réduire Les salaires en-dessous des taux

prévus à La convention, et L'augmentation des taux de salaire résultant de

L'indexation ne peut être diminuée.

Pour Le caleul d'intégration de L'I.P.C. au salaire, L'augmentation doit être

complétée à L'unité La plus près de La fraction.
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; Gouvernement du Québec
ÿ Ministère du Travail DÉPÔT oe!

! Bureau du commissaire général du travail À Dépôt N°: 85 4 2 5

, 9 à à,
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

     
[Æ Certificat accordé [_] Dépôt retusé
 

Objet ) ]1iere convention [_] Renouvellement X Entente
Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vos correspondances| Autres ) Q 23517-04

 
 

  
 

 

Signature {Reception Du (A Nombre de salariés régis

Date } 85-04-24 85-04-29 Durée ) ! par la convention collective )

Association Employeur
 

[_] Déposant=

SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU ATLANTIC
DE RIMOUSKI (CSN)
124, rue Ste-Marie
Rimouski, Qué.
G5L 4E3

[À Déposant=

MIL INDUSTRIEL DIVISION DE MARINE
INDUSTRIE LIMITEE BUREAU DE RIMOUSKI
217, Tue Léonidas, C.P. 290

Rimouski, Qué.
G5L 7C1
Att.: M. Fernand Roy
 

(_] Déposant,si autre queles parties
=

L

ardent Cag RS

 

 

égion 01-07

Activité 8649-10

Affiliation 06 CSR  es ; 21 tes

 
a
spusipe

 

‘Votre dépôt n'estpasconforme sur le(s) point(s)
- suivant(s) et vousest par conséquent ratourné;»10 =aL]0] s) el) 7] 8] ofJw] n[] Voir au verso pour les codes—»

 

 TRE Ae Le ht] eo CaF
Pe de

TTTTe 77 Remarquesee
 

OBJET :

;

- i 7 . er bre . ; (ir ’ .

Considérant le paragraphe 13.05 de ia C.6. le ler mal sera payé et chomé le 3 mai 1983

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

Signature Date

85-04-30   

 

ET vaho .
 

  Pour renseignements ) & 425, St-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 |] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
003 (094)

RECHERCHE
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Siège social

MIL INDUSTRIEL
DIVISION DE MARINE INDUSTRIE LIMITÉE

Usines :

SOMÉTAL : Rimouski

FORESTEEL : Montréal

SOMÉTAL : Matagami

Lettre d'entente intervenue entre

MIL INDUSTRIEL, DIVISION DE MARINE INDUSTRIE LIMITEE

et

SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.)

En ce vingt-quatrième jour dumois d'avril 1985.

œ
Un

à - | . : re
Les parties a la présente conviennent de ce qui suit: = in

0 È Fo

NE

-Considérant le paragraphe 18.05 de la convention collectyye présèn-,
tement en vigueur,

BC
:

e hot CN
-Considérant que le ler mai échut un mercredi, les parties à la
présente conviennent que le ler mai sera payé et chômé le vendredi
3 mai 1985.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé.

MIL INDUSTRIEL, DIVISION DE MARINE SYNDICAT DES EMPLOYES DE vi
INDUSTRIE LIMITEE ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.

Par: & sal

Fernand Roy au-Paul ar
Directeur du personnel Président

217, rue Léonidas, C.P. 290, Rimouski (Québec) G5L 7C1

Tél. : (418) 723-6508 e Télex : 051-8-6317
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Lettre d'entente intervenue entre

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU
ATLANTIC DE RIMOUSKT (C.S.N.)

et

SOMETAL, DIVISION DE MARINE
INDUSTRIE LIMITEE

En ce ler jour du mois de juillet 1982.

Les parties à La présente conviennent de ce qui suit:

-Compte tenu du paragraphe 12.09A)

"Compte tenu que Les parties reconnaissent que L'accession à certains postes
nécessite préalablement une formation et des connaissances particulières.

"Compte tenu des droits et obligations des panties selon Les termes de
£a convention collective intervenue Le 1en juillet 1982.

Les parties conviennent que Les qualifications prévues ci-après sont requises
pour occuper Les fonctions de Dessinateur.

Dessinateur: Diplôme d'études collégiales en dessin de conception
mécanique ou en génie civil, ou L'équivalent.

Les parties conviennent également que ces qualifications peuvent être complétées
par d'autres qualifications, compte tenu des fonctions exercées.

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signé l-07-8 2

SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU SOMETAL, DIVISION DE MARINE
ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.) INDUSTRIE LIMITEE

Par: CBeverAr4TB~ Par: Dc’

Marc-André St-Pierre Fernand Roy
Président | Directeur du personnel
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Lettre d'entente intervenue entre

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU B
ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.) |

et

SOMETAL, DIVISION DE MARINE INDUSTRIE LIMITEE a
r
e
e

En ce Ten jour du mois de juillet 1982.

OBJET: Application du
paragraphe 17.01D)

Les partiés à La présente conviennent de ce qui suit:

À compter de £a signature de La présente convention collective, L'employé
qui exécute du travail à taux supplémentaire a Le choix du mode de xémuné-
nation parmi Les suivants:

Recevoir Le paiement intégral du temps supplimentaine effectul et ce, confonr- B
mément aux dispositions de La convention collective présentement en vigueur.

ou

 2e choix:

Si L'employé exécute du travail à taux et demi au taux double, il peut demander
de recevoir à titre de paiement immédiat L'excédent de ce qu'il reçoit nonmalement
pour une (1) heure de travail et fait créditer à son dossier une (1) heure
de temps qui n'a pas &t€ rémunérée pour une reprise en congé et ce, jusqu'à
un maximum d'une (1) semaine.

'§ L'employé devia nous aviser avant L'exéeution du temps supplémentaire, du mode
de paiement qu'il aura choisi pour Le temps supplémentaire qu'il effectuera.

Le temps repris selon Le deuxième (Ze) choix sera rémun&ré au taux de salaire
en vigueur Lors de La reprise du temps supplémentaire.

EN FOI DE QUOT, Les parties ont signé |-07-@ 2

  

he

= LE SYNDICAT DES EMPLOVES DE BUREAU SOMETAL, DIVISION DE

4 ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.) MARINE INDUSTRIE LIMITAE

Par : —%,ep AL Par : Laure” ;

Marc-Andre St-Pierre Fernand Roy
Président Directeur du Personnel
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Lettre d'entente intervenue entre:

SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU ATLANTIC
DE RIMOUSKI (C.S.N.}

et

SOMETAL, DIVISION DE MARINE INDUSTRIE LIMITÉE

En ce Ter jour du mois de juillet 1982,

OBJET: Paiement congé bérié.

Les parties à La présente conviennent de ce qui suit:

Considérant que L'anticle 18.03 de La convention collective présentement
en vigueur n'a pas pour objet de permettre à L'employé concern& par Les
dispositions de cet article de recevoir une double compensation monétaire
pour Les congés féniës concidant avec Les périodes d'absences prévues aux
différents paragraphes de L'article 18.03.

Considérant que L'assurance-salaire couvrant Les absences pour accident
ou maladie, dont Les causes n'originent pas de L'exécution du travail de
L'employé à La Compagnie, est entièrement défrayë par L'employé.

Considérant £e caractère compensatoire de Ladite assurance salaire.

Les parties à La présente conviennent: que dans Les seuls cas d'absences qui
répondent aux critères prévus au paragraphe 18.03 6), L'employë necevra
comme remuneration de La Compagnie, L'équivalent d'une journée normale de
travail pour Le congl fénrië coinéidant avec une période d'absence pour
maladie ou accident hons travail et ce, en plus de La prestation d'assurance
qu'il devrait normalement recevoir.

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signé. |-07-8 2

LE SYNDICAT DES EMPLOYES. DE” BUREAU SOMETAL, DIVISION DE MARINE
ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.) INDUSTRIE LIMITEE

Pars ry AdeTBP Pa: 7
Marc-Andre St-Pierre F d Roy
President Directeur du personnel.
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Lettre d'entente intervenue entre

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU ATLANTIC
DE RIMOUSKT (C.S.N.]

et

SOMETAL, DIVISION DE MARINE INDUSTRIE LIMITEE

En ce ler jour du mois de juillet 1982,

OBJET: . Travail exécuté par Le
Co personnel non-syndiqué.

Les parties à La présente conviennent de ce qui suit:

-Compte tenu que Le paragraphe 2.06 de La convention collective présentement
en vigueur précise qu'aucun employé exclu de L'unité de négociation ne
pourra exécuter du Travail qui est de La compétence des employés assujettis
a La présente convention collective.

"Compte tenu que Le puragraphe 16.01 A) de £a convention collective présente-
ment en vigueur précise que l'horaire normal de travail (pour Le personnel
4yndiqu@] est de & h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 45 du Lundi au vendredi
inclusivement.

Le Syndicat des employes de bureau Atlantic de Rimouski (C.S.N.) convient et
reconnaît expressément que Le travail de réceptionniste peut être exécuté
par du personnel non syndiquë en dehors des heures normales de travail et ce,
sans qu'aucun recours ou reclamation ne soit entrepris par La partie syndicale
ou tout employË faisant partie de L'unité syndicale,

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signé 1-07 -@ 72

SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU SOMETAL, DIVISION DE MARINE
ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.) INDUSTRIE LIMITEE

Par: Par:

Marc-André St-Pievre ernand Roy
Président Directeur du personnes,
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Lettre d'entente intervenue entre

SOMETAL, DIVISION DE MARINE INDUSTRIE LIMITEE,

SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.)

et

SYNDICAT DE LA METALLURGIE ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.)

Sujet: Modalité de partage de La réduction
du taux de cotisation de £a prime
patronale d'assurance-chômage pour

“L'année 1981.

Les parties à La présente conviennent:

-Conformément a La Loi de 1971 &ur L'assurance-chômage qui permet d'accorder une
réduction du taux de cotisation aux employeurs dont Le régime d'assurance-salaire
répond aux normes énonc&es aux antic£es 17 à 25 inclusivement des règlements
&urr L'assurance-chômage.

-Considénrant que Le négime d'assurance-salaire actuellement en viqueur pour Les
employës de Sométal est entièrement défnayëé par Les employés.

-Considérant que L'employeur a reçu un avis d'admissibilité à une réduction de
son taux de cotisation à L'assurance-chômage pour L'année civile 1981
Emploi et Immigration, dossier no 553000 xe/T: ADK-20001-3

“Considérant que La Loi sur L'assurance-chômage permet aux employës de bénéficier
de fa neduction de £a prime d'assurance-chômage de L'employeur et qu'ils peuvent
choisir La modalité de retribution de cette ristourne.

Les employës de Sométal, division de Marine Industrie Limitée conviennent et
demandent expressément à L'employeur que Le montant de La ristourne serve à
acheter une couverture supplémentaire d'assurance-vie pour un montant de 13,000,00$
pour tous Les employés de Sométal, division de Marine Industrie Limitée et de
porter La couverture d'assurance-vie pour Le conjoint à 8,000,00$ et L'assurance-vie
pour enfant à 2,000,00$ pour La durée de la convention à moins d'entente contraire.

SYNDICAT DE LA METALLURGIE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SOMETAL, DIVISION D
ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.) BUREAU ATLANTIC RIMOUSKI MARINE INDUSTRIE

Par: Par: FaroET Par: J
Gaston Fortin Marc-André St-Pierre @&nand Roy
Président Président Directeur du

personnel.
1-67 IL
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Lettre d'entente intervenue entre:

Le Syndicat des employés de bureau
Atlantic Rimouski (C.S.N.) ,

et

Sométal, division de Marine
Industrie Limitée,

en ce ler juillet 1982.

Les parties äà la présente conviennent de ce qui suit:

Faisant suite aux conversations que nous avons déjà eues au sujet de
certaines modifications qui seront apportées éventuellement (1982-1983) au dépar-
tement de £a comptabilité concernant Le traitement des données comptables et ce,
suite à une modification de L'appareillage actuellement en place, La présente
vous informe et confüume de ce qui suit:

-Considérant £e respect de L'article 21 (changement technofogique) de La
convention collective présentement en vigueur.

-Considëérant que La Compagnie envisage d'apporter centaines modifications
substantielles au mode de traitement de certaines données pour {ins de
comptabilité. :

-Cons.idenant que La Compagnie envisage également de modifier (et d'amélionen)
La machine comptable actuelle (ordinateur). -

~Considénant qu'il n'est aucunement L'intention de £a Compagnie de faire des
mises à pied du personnel actuellement en place au département de La comptabilité
et ce, suite aux modifications qui seront apportées.

"Considérant que certaines modifications au système comptable actuel pourront
avoir comme conséquence, un changement tant qu'à £a façon dont Les employés
du département de La comptabilité manipulent L'information. : |

La Compagnie confirme que Les modifications qui seront apportées au
système comptable durant La présente convention collective n'entraîneront aucune
mise à pied ou abolition des postes des employés actuellement en place au département
de £a comptabilité et que ces modifications n'entraineront aucune diminution de
salaire des employes actuellement en place au département de La comptabilité qui
seront touchés par ces modifications.
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Egalement, La Compagnie convient qu'avant d'effectuer toute
modification au système comptable ou traitement des données comptables ayant
une incidence sur L'onganisation du travail des personnes en p£ace actuellement,
une rencontre sera onganisëe entre Les parties pour étudier Les conséquences
des modifications envisagées.

EN FOI DE QUOI, nous avons signé |-e1-87

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU
ATLANTIC RIMOUSKI (C.S.N.)

Marc-André St-Pierre, président
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SOMETAL, DIVISION DE
MARINE INDUSTRIE LIMITEE

Grecs Lg
Fernand Roy, directeur du personnel
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Le Ter juillet 1982.

‘4
y

Sométal, Division de
Marine Industrie Limitée

SUJET: Décision du commissaire
du travail
Dossier Q-20175-01
 

A qui de droit,

Suite à La décision du 25 mans 1982, de M. Robert Tremblay
Commissaire du Travail, d'inclure dans L'unité d'accréditation des employës
du bureau, Le poste de vendeur actuellement occupé par M. Michel Albert,

Le poste d'acheteur actuellement occupé par M. Carol Bonneau,
£e poste de dessinateur actuellement occupé par M. Régis Castonguay,
Le poste de secrétaire actuellement occupée par Mme Maude Chabiague,
Le poste de secrétaire actuellement occupée par Mme Christiane Rivest,

Le Syndicat des Employés de bureau Atlantic de Rimouski (C.S.N.) reconnaît que
Ces personnes sont officiellement confirnées dans Leur poste respectif.
Le Syndicat reconnaît également qu'aucun recours ou réclamation en vertu de
La convention collective ne sera entrepris contre La Compagnie dans cette
af faire.

EN FOI DE QUOT, nous avons s4igné en ce len jour du mois de
juillet 1982.  1-01-@2

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU
ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.)

| PNRe, Art2
Marc-Andre St-Pierre

  

|
Président.
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Lettre d'entente intervenue entre:

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU
ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.)

LE SYNDICAT DE LA METALLURGIE
ATLANTIC RIMOUSKI (C.S.N.)

et

SOMETAL, DIVISION DE MARINE INDUSTRIE LIMITEE

En ce Ter jour du mois de juillet 1982.

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. Les taux de salaire apparaissant à l'annexe "A" de La convention
des’ employés de bureau et à L'annexe "A" de La convention des employés
de L'usine seront applicables à compter du len juin 1982. IL est bien
entendu que ces taux de salaire incluent Le montant de L'indexation
applicable Le ler juin 1982 pour Les deux unitës, et ce, selon Les
formules en viqueur dans chacune des conventions collectives Le ler
juin 1982.

La rétroactivité du salaire sera pyée dans La semaine qui suit La
signature des conventions collectives et Le néajustement, pour Les
vacances déjà prises par Les salariés, 4era payé au plus tand Le
quinze (15) juillet 1982.

Les parties conviennent que pour Le Syndicat de L'usine, La liste
d'ancienneté officielle sera déposée dans La semaine suivant La signa-
ture pour {fins de vérification et comection s'il y a Lieu.

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signé. |-ET7-B7

 

SYNDICAT DES EMPLOVES DE BUREAU SYNDICAT DE LA METALLURGIE SOMETAL, DIVISION DE §
ATLANTIC DE RIMOUSKI (C.S.N.) ATLANTIC RIMOUSKI (C.S.N.) MARINE INDUSTRIE

LIMITEE

Pan: <4, EhNlZED Par: Pan: ;

Marc-André St-Pierre Gaston Fontin Fernand Roy
Président Président Directeur du

personnel.
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